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possédaient encore les qua lités qui les disti ng uaient. Douze 
verres furent saisis au charbonnage et expérimentés à Fra
meries, au point de vue de leur résistance clans un milieu 
grisouteux. 

Voici comment M. l 'ingénieur E. Lemaire r end compte 
des essais effectués : 

Ces venes ont d'abord été soumis aux essais réglementaires, c'est
à-dire exposés pendant 3 minutes à un courant grisouteux de 
5 mètres de vi tesse, con tenant 8% de méthane. 

Une fente ver ticale afl'ectant la moitié de la hauteur s'est prod uite 
dan s l'un de ces verres au cours de ces essais ; cette fente ne présen
tait aucun danger. Les autres verres sont restés intacts . 

Les onze ve1'res intacts ont été soumis ensuite à un courant de 
7 à 8 mètres de vitesse renfermant 7 à 8 °/0 de méthane, puis à un 
courant de 12 mètres de \·itessc t'enfermant 7 à 8 %de méthane. Ces 
essais ont été prolongés respectiYement pendant 3 et 2 minutes. 

Aucune rupt ure de Yene ne s'est produite. 
Il résulte de l'ensemble des essais que les vet·res en question satis

font largement aux prescl"iptions réglemen laires. 

En présence ùe ces résulta ts, qui confirment les hautes 
qualités des verres en question, on est di sposé à croire 
qu'en dépit des déclarations de l'ouvrier intéressé, i l doit 
y avoir eu un choc, choc d 'autant plus vraisemblable, que, 
placée comme elle l'é tait, la lampe était à portée elu retour 
de l'outil de l'ouvrier. 

Il n'y a pas, sans cloute , sur ce point, une certitude 
absolue, un mauvais ven e pouvant avoi r échappé au con
trole de la fabrication et sc trouver parmi d'a utres de bonne 
qualité . Il paraît cependan t extrêmement douteux qu'il en 
soit ainsi et que le ve rre se so it rompu spontanément sous 
la simple influence de la c hale ur pr oduite par la fi an:me 
du grisou brùlant clans la lampe en atmosphère t ranq uille . 

--

LES ACCIDE~TS DU GRISOU 623 

CHAPITRE V 

Considérations r elatives aux accidents relatés dans 
les chapitres III et IV. 

A. - JNFLA~I~IATIONS PAR LES LA:\IPES A PLA:\DIE. 

I. I nflammations par les lampes à j'eu nu. 

Ces accidents ont été, au total, au nombre de 12, dont 
8 pendant la pél'iode de 1891-1900, et 4 penda nt la péri ode 

1901-1909 . 
Ils ont c u rarement des suites mortelles; deux accidents 

seulement son t clans ce r.as ; l' un , le no 8 du tableau, a 
occasionné la mort de deux ouvriers, et l'auti·e, le n° BB, a 

fait une victime. 
Aucun des quatre accidents de la seconde période n'a en 

des sui tes mortelles. 

L'enseignement à tirer de ces divers accidents, c:est que, 
même da ns les sièges classés comme non g n soulcux 
(et l 'on sait avec quelle sér érité le classement clrs min e::; 
est fait en Belgique), il peut toujours y a-.·oir, par s uite de 
circonsta nces locales, des endroits oü la présence d 'accu
mulations de g ri sou, d 'ailleurs to uj ou rs assez faibles, e t ù 

r edouter. 
C'est pour cette raison que l'article~ de l'a rrêté _roya l cl_u 

9 aoîtt 1904 a stipulé que : dans les mmes sans g r1sou, .. tl 
doit y avo ir , en dépùt a la mine, des lampes de si.~ ~·eté 
en bon étal e t en nombre suffisant pour perm ettre l ms
pection des endroits où l'on peut soupçonuer la présence 

de gaz inflammables » · 
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. Fai ~o.ns remar~u er que, depuis l'époque (fin 1905) ot'L les 
dtsposltw ns de l arrê té du 9 août 1904 sont devenues 
obligatoires, il n 'y a plus eu aucune inflammation due à 
cette cause. 

II. Ouverture cle lampes cle sûrete. 

L es inflammations dues à cette cause sont les plus nom
breuses de celles occasionnées par les lampes : elles ont é té 
au nombr_e de 16, dont 11, dans la période 1891-1900, 
ont occaswnné la mor t de 15 ouvriers e t on t causé des 
blessures plus ou moins g1·aves à 26 autres . 

Des 5 i?flammatio ns survenues dans la seconde période, 
aucune na eu des conséquences mortelles. 

La fréquence re_l~tive de ces accidents provenait mani
feste~ent de la faclltté avP.c laquelle les ouvriers pouvaient 
ouvnr leurs lampes, à l 'époque où le svstème de fermeture 
a simple vis était encore d 'un usag; général. Il était en 
effet, extrêmement a isé de fabriquer , avec un fil de fer, ou 
un_ ~imple m?rceau de bo is, une fa usse clef permettant de 
saiSir la pal' tte carrée de la vis e t de fa i re to urner celle-ci. 
Et l '_o n comprend combien l'ouvrier, exposé a perdre une 
par tte notable de sa journée en attendan t l'arrivée d'une 
nouvelle lampe ou le ralhtmage, à la sul'face , de ia sienne, 
était sollic ité à commettr e cette infraction qui po uvait lu i 
paraHre peu dangereuse. 

A remarquer que la pl upart tle ces actes se commettaien t 
clans des mines réputées relativement peu grisouteuses. 

Aussi l es d ites infractions é tai ent-elles extrêmement 
nombreuses . Beaucoup d'entre elles n'ont occasionné 
aucun accident et ne sont connues que par les procès-ver
baux de contravention qui ont é té dressés - quand le fait 
parvenait à la connaissance de l'ingénieur des mines . Il 
va sans dire qu'un plus g rand nombre encore ont é té 

commises sans qu'on en ai t eu connaissa nce du touL 
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L'introduction progressive, a la fave ur du règlement de 
1904, de lampes munies de fermetures plus efficaces , 
telles notamment les fe rmetures magnétiques, a diminué 
le nombre de ces infractions. 

Cette diminu tion a a ussi é té la conséquence de l'intro
du ction de la mpes :'1 ra llumeurs intérie urs : ceux-ci, per
mettant :1 l'ouvrier de rallumer leurs lampes sans les 
ouv1·ir, éca rle nt en efl'et le motif pr incipal de l' infraction . 

Faisons remarq uer que cette considéra tion a été pour 
beaucoup clans l'adoption, par l'Administration des mines, 
des ra llumeurs in téri eurs, malgTé le danger spéeial inhé
rent à ces appa reils, da nger qui ne se manifeste 
d 'ailleurs que da ns les conditions tout-ù-fait exception
nelles . On sait que les expériences de F 1·ameries , expériences 
faites dans les conditions outrancières que l 'on connaît 
(elles ont éié publiées in-extenso) , ont démontré l' inocuité 
quasi absolue des l'a llumeurs à pastilles de ph osphore, les 
seuls autorisés en Belg-ique . Le seul danger subsistant 
semble être, ainsi d'ai lleurs qu'il a été exposé à diverses 
repri ses, celui du rallumage, clans une atmosphère g risou
teus.e, d 'une lampe devenue défectueuse à l' insu de 

l'ouvrier. 
La circulai re ministérielle du 8 mai 1908, interprétative 

de l 'a r ticle 4 de l'arrê té royal du 9 aoùt 1904, a proscrit 
l 'emploi des ferm etures ins uffisantes qui ont été trop 

longtemps en usage. 
E lle ne sera de s tric te observation que le 1 cr j uille t 1910; 

mais beaucoup de c harbon nag-es s'y sont conformés depuis 
quelque temps déjà , et l 'on peut espérer de voir sous 
peu celle catégorie d'accidents disparaître presque com-

plètement. 
On constate ra que les cas cl'inliammations dus à ~ette 

cause é taient déjà devenus trôs rares dans ces clermères 

a nnées. 
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III. Ruptures de verres. 

Les accidents compri s sous cette rubrit{ue ont été au 
nombre cl~ 5. 1\ucuo d 'eux n'a eu des conséquences mor
telles , _rn ms 4 cl entre eux ont occasionné des blessures plus 
ou moms g raves à 10 ouvriers . 

Il semble que, dans tous ces accidents (nos 41, 76, 91, 
97 et 99), même clans le dernier , malg r·é les assertions 
con traires de !:ouvrier intéressé, la rup ture ait eu li eu par 
des c hocs accrclentels, d'outils ou de pierres , et non par 
l 'échauffeme nt qu'aurait occasionné le g risou ou la benzine 
br ùlant dans les lampes. 

La question cl~ la solidi té des verres avait clans ces 
demiers tem~s, p ris, ~en Belg itJue, une assez gra~de impor
tance , par smte de l' introduction des la mpes a benzine a la 
faveur elu règlement du 9 ao ùt 1904. 

On ne tarda pas à consta ter que, pa r suite de la <.;haleur 
plus grande de la fla mme de benr.ine, les ruptures de verre 
é taient devenues plus fréquentes. 

Des études furent faites au siège d'expéri ences de F ra
meries, pour rechercher les moyens de parer à ce cla~ger 
nouvea u. 

Les détails et les résul tats de ces études ayant été publiés 
da~s les Annales des 1nines cle Belgique (1), nous n'y 
renendrons ici que pour en rappeler la solution finale et la 
sanction officielle : 

La première a consisté da ns l 'emploi de verres de qualité 
telle qu'i ls résistent, pendant un temps proloygé, à la cha
leur de la fl amme résulta n t d' un couran t grisouteux rapide, 

(1) Voir notamment : 
T . X (1905): Nouvelles expériences sur les lampes de sûreté; et t. Xl (1906): 

Examen de quelques types de lampes et recherches nouvelles sur la résistance 

des ,·erres (\Vattexne et Stassarl). 
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et, en même temps , qu'ils puissent supporter des ch ocs 

assez violents . 
La seconde fut l'a rrê té mi nistériel du 20 décembre 1906, 

rendant obligatoi re, pour les mines grisouteuses des 2° et 
3° catégories, l'emploi de verres « reconnus» après des 
essais dé terminés, effectués a u siège d 'expériences de Fra-

meries. 
Jusqu'à présent ont été ainsi reconnues 9 ma rques de 

verres, dont 3 de f:irmes belges, 4 de firmes a llemandes et 

2 de firmes françaises . 
La résistance des nouveaux verres, compara tivement à 

celle des verres précédemment employés, est rema r·quable. 
Aussi , malgré leurs prix plus élevés, résulte-t-il de leur 
emploi, no n seulemen t une-sécurité beaucoup plus g rande, 
mais a ussi une véritable économie provenant de ce que les 
ruptures sont beaucoup moins fréquentes . 

IV. - L ampes defectueuses ou clètèriorèes . 

Cette catégorie d 'accidents comprend 14 inf-lammations, 
dont 11 dans la première péri ode; 3 de ces dernières ont eu 
des conséquences mortelles ; l' une d'elles, le 11° 47, surve
na nt le 25 mai 1898, au pui ts du Crachet du charbonnage 
de l'Agr appe , a causé, 3 elle_ seule, la mort de ~ 6 ouv.riers . 
Nous repa rlerons de cet acc1clen t cla ns le chap1 tre sm van t. 

Les trois inflammations appartenant a cette catégorie 
survenues clans la période 190 1-1909, n'ont pas eu de 

conséquences graves . 

Les enseio·nements à reten ir de ces accidents sont très 
· les : Il vba de soi qu'une la mpe de sùreté, si ingénieuse 

SI 111 p . . . . , cl· cl 
t bien conçue que soit sa d1spos!LIOn , n es t 1g ne e ce 
~om que si les diverses pièces en sont bien assemblées et 

·"ait é tat Les meilleures lampes ne sont que de 
en pa r1· - . . 

1 
· . s lampes à fen nu, s1 les tolles sont trouées ou 

YU gau e 
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déchirées et si les pièces qui composent l 'appareil ne sont 
pas parfaitementjointives . 
- Un ent retien soign~, une surveillance active et aussi, des 

précautions de la part des ouvriers, s' imposent donc pour 
ces appareils délicats . 
· Les articles 5 et 6 du règlement elu 9 ao ùt 1904, prescri
vent, clans cet ordre d 'idées, ce qui suit: 

, « ~rt. 5. Les lampes de sCtreté reste ront déposées à 
1 étabhsse~ent. Des agents désignés par la direction de la 
mine veilleront à ce que les la mpes soient conformes a ux 
types admis et seront chargés, en outre, de les visiter 
ch aq ue jour, de les faire nettoyer et mai ntenir en bon état. 

« Ces agents, qui seront renseignés comme tels &u 
?ont:ôl: des ouvriers, ne peuvent être payés à l'en treprise ni 
etre mteressés dans les dép_enses de l'entretien des lampes. 

». A~t., 6. A.u moment de la descente, la lampe est 
rem1se a 1 ouvner, dùment fermée. A partir de l'accepta tion 
de sa lampe, l'ouvrier en es t responsable. » 

V· - Lam pes sans défectuosités spéâales mais d'un 
degr é de sû1·eté insuffisant. 

Les accidents inscri ts sous cette rubrique ont été peu 
nombreux dans la p~riode considérée et a ucun n'a eu des 
suites mortelles . ' 

Toutefois cette rubrique a de l 'importance, par suite : 

1 o De ce q ne des a cci dents, elon t certai ns très graves, 
survenus antéri eurement, doivent man ifestement être attri
bués à cette cause : te l~ : la catastrophe elu 4 janvier 1888, 
au charbonnage de l 'Escou:ffiaux (35 tués) ; l'accident elu 
12 décembre 1885 du charbonnage de Cockerill (2 tués) , etc . 

2o De ce que quelques accidents de la rubrique précé
dente, notamment celui elu 25 ma i 1898 (au puits du 
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Crachet) auraient pn tout aussi bien être rangés dans la 
rubrique V; 

3o De ce que la teiTible catastrophe d'Anderlues , en 
1892 (160 tués ), aura it pu l' êt re éga lemeut. Si nous l'avons 
classée pa rmi les accidents dus a ux causes inconnues , c 'es t 
que la snpposition, très vraise mblable, que l ' intlammation 
initiale a 6t6 provoquée par une la mpe Muesele r enbon état, 
est sans preuves directes; elle ne repose en em:1t qne sur 
l'impossibi li té oit l'on a été d 'attri buer l 'i nfla mmation à une 
autre cause.1Ième, dans d'autres statistiques, la catastrophe 
d ' Anded11es a été classée comme un acciden t dù a ux 
lampes; nous avons cru cleYoi r , YU la trop g1·ande incer
titude, la classe 1· a utrement celle fois. 

Les lampes dont il s'agit dans celle rubrique sont celles 
répu tées de sûreté ava nt les expériences de Frameries, et 
notamment la lampe Mueseler non cui rassée. 

On sait que cette dernière la mpe passait précédemment 
en Belg ique pour être d'une sûreté prest1ue absolue. 

Les expéri ences de F rameri es ont prouvé, à toute 
évidence, que si la lampe Mueseler sans cuirasse , telle 
qu'elle était toujours constmite avant le règlement de 1904, 
se comporte d'une façon remarquable clans des courants 
hori zo ntaux, elle est tont de su ite mise en défaut clans des 
courants asce nsionnels, descendan ts ou tourbillonnants : 
le coura nt d'ai r se renverse da ns la lampe ; la cheminée 
se remplissant dès lors d'un mélange explosible, la tlam me 
la traYerse aussi lùt et passe dans la coiffe supé rieure; la 
lampe n 'a plus alors que le degTé de sùreté d'une ~ampe 
Davy et est traversée pour peu que le . courant a1t une 

certaine vitesse. 
C'est ce qui eloi t s'être passé partiellement lors de 1 'a cci-

I t du 25 mai 1898, au puits du Crachet; seulement, 
c en l' f: . 1 
da ns cet accident (et c'est ce qni nous a ~It c ass~r 
dans la ca tégorie précédente), la coiffe supén eure était 
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défectueuse ; aussi, après le passaO'e de la flamme clans la 
. 0 

dite coiffe , la traversée a-t-elle pu être immédiate, sans 
même que le courant d'air eùt dü être ariimé d'une cer
taine vitesse . 

A la suite des expériences de h·ameries , l'emploi de la 
lampe Mneseler non cuirassée a été interdit clans toutes les 
mines franchement grisouteuses (2° et 3° catéo'ories) et les 
1 

. b 
ampes autonsées sous l'empire elu règlement de 1904 

sont exclusivement celles qui ont subi
1 

à F rameries, des 
épreuves a outrance clans des courants de toutes teneurs . ' vitesses et directions. 

On est donc fo ndé d'espérer que les accidents de cet te 
catégorie ne se reproduiront plus clans l'ayenir. 

Constatons avec satisfaction, avant de clôturer le chapitre 
des lampes) qu'aucun accident mortel dû a ux lampes, n'est 
survenu dans la seconde période ('1 901-1909). 

B. - l NFLAriBIATIONS P AR LES LAMPES ÉLECTRIQUES (VJ). 

ll Y a eu un seul accident de cette catéo-orie, mais il a été 
très grave : 16 ouvriers y ont perdu la '~e . Il est survenu 
au Charbonnage d'Ande l'lues le 7 juillet 1905. C'est ·le 
no 83 du tableau. 

Les considérations que nous avons émises à la suite même 
du COI~p te-renclu de cette ca tastrophe, clans le chapitre IV, 
nous dtspensent de ~ous étendre clavantâge à ce sujet. 

Les lampes électr1q ues possèdent sans a ucun cloute un 
degré de sûreté plus gt·ancl que les mei lleures lampes à 
flamme Et 'ét · 1 · . · n aient es Inconvénients qui y son t encore 
mhéren~~· à sa~'oir notamment le poids et l'encombrement, 
le peu cl_mtenstté et de constance de l 'écla irage, et l'impuis
sance ou est cette lampe d'avertir <1ue l'on se trouve dans 
une a_tmosphère explosible ou asphyxiante, on devrait 
souballer de voir se généralise r l'emploi de ces appareils. 

- ~ 1 
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A la vérité, ainsi que l'événement et les expériences 
l'ont démontré, la sùret6 n'est pas absolue, mais des précau
tions faciles a. observer, notamment la protection de l'am
poule par un Yerre solide et hermétique, sont de nature a 
rendre l'éventualité d' une inHammation extérieure extrême
ment faible, en tout cas moindre que celle résultant de 
l'emploi des lampes à fl amme les mieux construites. 

C. - I NFLAMMATIONS P AR LES EXPLOSIFS. 

Ainsi qu'il res ort des chiffres et du diagramme consignés 
dans le chapitre ror, les explosifs constituaient, il y a 20 à 
30 ans, de beaucoup la cause prédominante des explosions. 

Cette prédominance se conçoit aisément et les causes en 
ont été indiquées â diverses reprises dans maintes publi
cations de l'un de nous. Les Yoici en peu de mots : 

A cette époque, qui constituait déjà , du moins à certains 
points de vue, ce que no,us av~ns _précéclem_ment appelé la 
« période moderne » de 1 exploitatiOn des mmes : . 

D'une part, l'emploi de lampes de sùreté (sùreté relattve) 
était devenu général, ce qui, join t aux progrès dès lors 
accompli~ dans _la ventila~ion , avait réd'uit dan_s de ,rort~s 
propor tions les mflammatwns dues aux appat·ells cl éclai-

rage ; . . . 
D'autre part, l'exploitation, de plus en pl_us mten~~,·e , ava1~ 

nécessité un emploi développé des explos1 fs, et, s Il est vra1 
que les progrès de la ventilation avai~nt dii~1inué les chance~ 
d'accumulations inflammables de gn sou, Il est à remarqu~I 

ue contra irement à ce qui a lieu avec les lampes, le t1r 
~es ' mines provoque par lui-même la production de 
mélanO'es explosibles : en partie par l' appel d'élément~ _ga

, .e
0 
n partie et surtout, par l'intervention des p mtsste,·es 

zeux, ' · é t 
· soulevées par les mines clles-mêmes1 forment ::us men 

qm, 'è · l ·temps de tels mélanges. Or, ce danger des poussJ 1 es , ong 
méconnu, jusqu 'au moment oü la fr6quence de grandes 
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catastrophes a ouver·t les yeux des plus incrédules, n'a fait 
que s'accroître pa r le développement plus g rand des exploi
tations, leur plus g r·ancle profondeur et les progr·ès mêmes 
de la ventilation. 

Mais, au début de la période que nous considérons dans 
le présent travail, est intervenu l' emploi progressif des 
explosifs dits de sûreté , se substituant de plus en plus aux 
explosifs plus dangereux. 

Ajou to ns que l'emploi des explosifs quels qu'i ls soient a 
été restrein t dans la mes ure du possible dans les mi nes de 
Belg ique. 

Nous ne nous é tend rons pas ici sur l' influence bienfai
sante que cette double cause a exercée en fayeur de la 
réduction du nombre des catastrophes minières . Cela a é té 
exposé à ma_intes reprises dans les colonnes des A nnales 
des Mines cle Belgique, à l'occasion des s tatis tiques com
paratives dressées périodiquement par le Ser vz"ce des Acci
dents miniers et elu grisou sur r emploi des explosifs dans 
les mines de h ou ille du pays (1). 

Cette infl uence s'est exercée de plus en plus au fur et à 
mesure que l'on .a connu et employé des explosifs d 'un 
degré de s û.re té plus é levé e t que des circ ulaires ministé
rielles , s uppléant à l'insuffisance des règlemenls, provo
quèrent la générali sation de l'emploi de ces explosifs. 

E lle s'est marquée plus encore lorsque les expériences 
de Frameries ont fa it introduire l 'emploi des explosifs les 
plus sûrs. Et, comme nous l'avons déjà signalé, les explo
sions de g risou aussi bien qne de poussières ont é té, depui s 
lors, réduites à des cas très rares où le mépris des précau
tions les plus élémentaires - e t les plus réglemen taires 
s'es t join t à la méconnaissance des progrès accompli~ dans 
les explosifs de s ùre té. 

(1) Emploi des explosifs dans les mines de hou ille de Belgiq ue. Statistiques 
comparati ves. (Annales des J1ines de Belg ique, tomes I, Ill , IV, V, VII , IX, 
XII et XIII ). 
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No us allons exami ner de plus près les divet·ses ca tégo ries 
clans lesquelles nous avons subdivi sé les inf-la mmations elues 

à l'emploi des explosifs . 

VII. - l n(lam.mations pw· coups de mines chargèes de 
poud1·e noire. 

Ces in flammations ont é té an nombre de 19, clont H 
dans la pér iode décennale 189 1-1900 et 5 dans la période 

1901- 1909. 
Quatre cle ces explosions, toutes clans la première de 

ces péri oùes , e t ava nt l'année 1805, ont en d e~ consé
quences mortelles, ayan t causé la mort de 32 ouvners . 

Disons de suite que le règlement du 13 décembre 1895 
sur l'emploi des explosifs,- règlement d'aille~1rs i nco~11p let 
en ce qu' il n' a tenu auc un compte des explos1~s cle ~m·eté , 
cependant déj :l connus a ce tte époque, mais qm.' à la 
vérité, justifiai ent e ncore u i e ~1 des _mé fiances, - a .mn~vé 

d' e façon très heureuse en mterchsant, par son a rtrcle 17, 
nn l . f . . 

l' em )loi de la poudre noire e l des a utres exp os1 s a ac tt?n 

1 tel cla11 s toutes les couc hes des _mines de 2mo catégone , 
en • - , . 1 · · 

pour le coupage e t le . r?ca nage des vo 1 ~~ cl exp. oit~tiOn. 
Cette inte r.lic ti on , JOinte a u bon voulo11 de~ explot.tants 

dans les cas oil l'emploi de ces explosifs restait p ermts~ a 
fait tomber progre ·s iYemenl l' emploi de la. poudre, n01re: 

Da ns notre demière slali ~ti tlue comparatt ~e sur~ emplo1 
des ex plosifs, nous a\·ons s1 gna~é (1) que 1 emplor de la 
po11Cir<' noire, dans Ioules Zr'::; milles et zww' lous usages, a 

décr u (;O l11111e ~ui t : 

1 
. des ,\Jiues de Belgique, t. X l 11, P· 11 31, 

(1 ) A1111a e~ 
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Quantités en kllog. d'explosifs consommés 
par 1,000 tonnes extraites 

Années Poudres lentes 
Explosifs 

de tomes espèce~ . 

1893 40 51 
1895 3-1. 45 
1897 26 43 
1899 2 1 43 
190'1 20 48 
1903 18 52 
1905 1G 53 
'1907 12 53.5 

Si, au lieu de considérer toutes les mines, on ne faisait 
entrer en ligne de compte que les mines franchement gTi
souteuses (2e et 3° catégories) , la chute set·ait bien plus 
grande encore; en effet, dans ces mines, la proportion % 
des poudres lentes dans la consom mation totale d'explosifs 
pour tous usages, est tombée progressivement, de 60% 
qu'elle était en 1893, à 0 en 1907 . 

On voit clone qu'il n 'y a rien d'étonnant à ce que la 
diminution du nombre d'accidents elus à celte cause ait été 
aussi forte. 

Cependant il y a eu ça e t là encore, même dans la 
deuxième partie de la période étudi ée, quelques inflam ma
tions; bien qu'elles n'aient eu que des conséquences peu 
g raves, c'est là un danger qui subsiste dans les mines peu 
ou pas g t·isouteuses qui seules, ou presque seules, depui s 
18\:)5·, ont été le théàtre de ces événements. 

On a pu voir, à propos de l'inflammation 11° 99, que le 
Comité du 8me arrondi ssement, a insi que M. l'Inspecteur 
général Libert et M. l' Ingénieur en ch ef Directeur Julin, se 
sont prononcés d'une façon assez caté~·orique à l'égard de 
ce danger. 

Nous ne terminerons pas cet aper çu sans faire une 
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petite résen-e : En att1·ibua nt l'accident no 2 (du 19 septem
bre 1891) à un coup de mine cha rgée de poudre noire, 
nous avons adopté la version qui a été, à cette époque, celle 
de l'Administra tion des mines . Si l'on adoptait l'autre 
version, il faudrait mettre ces 27 victimes non plus sur le 
compte elu danger de la poudre noire, mais bien sur celui 
du danger de l'emploi des explosifs bri sants, non de sù r eté, 
à très forte c ha rge, clans un mili eu poussiéreux, danger 
d'ailleurs, à notre av is, aussi grand que l 'autre. 

VIII. - I n flammations pal' COUJJS de mines chargèes 
d'explosifs brisants. 

L es accidents de cette catégorie ont été au nombre de 8 
dans les dix premières a nnées et de 9 dans les neuf 
dernières . Parmi les premiers il ? en a en 5 mortels, cau
sant la mort de 19 ouvrie rs ; parmi les derniers , 3 mortels, 

causant la mort de 22 ouniers. 

Les 5 accidents mortels de la première période décen
nale, sont les nos 24, 25, 26 ct 27 (tous les 4 survenus en 

1894) e t le n° 46, SLll'YCn u en '1 898. . 
Les explosions nos 25, 26 et 27 ont ét é occaswnn.ées par 

des explosifs réputés a lors « de sû 1:e té »; e lles ont Jeté sur 
cette catégo rie d'explosifs un discrédit qui n'a pas été sans 
influence sur le mu tisme, déjà sig nalé plus haut, obsen é à 

leur suj e t dans le règlement de t 895. . . 
En fait, en ce qui concerne le plus g rave de ces ll'OIS acci

dents , le n° 25, snrven u le 27 mai 1894 au Charbon nage 
du Bois de la JJave, a Anderlues, et qui, à lui seul, a caus.é 
la mort de 9 ouv.ri ers, l'explosif dont il s'agit ~t a,uquel ~1 
faut regretter que l'on ait conservé le non~ abusif cl « nnti~ 
gri sou» n'a pas tnrclé à ne plus être considéré comme tel , 
il a d'ailleurs donné des preuYes douloureusement écla-
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tantes (entre aut1·es à Courrières) de son absence de 
« sûre té >> • 

C'est même l 'explosif dont on se ser t couramment au 
Siège d'expériences de Frameries qua nd on veut provoquer 
à coup sûr des explosions de poussières . 

Le coup de feu n° 24 a é té provoqué par une mine 
chargée d'un explosif (Grisoutite) maintenu actuellement 
encore dans la lisle des explosifs de süreté (S . G. P. ), mais 
avec une charge supérie ure ù la cha rge li mite détermi née 
depuis par les expériences de Fra meries . 

L 'accident no 26 rend plus perplexe. L 'inflammation en 
a été, en effet; provoquée par le môme explosif, mais cette 
fois avec une charge (150 g r. ) inf6rieure â la c harge 
limite établie a ujou rd' hui pour ce t explosif. 

Nous enregistrons ce fai t unique, contradictoire avec les 
r ésultats que deva ient donner plus ta rd les ex pé riences de 
Frameries, en faisant toutefois 1~emarquer qu'à celle époque 
déja lointaine, de elix ans antérieure a ux dites expéri ences, 
aucun controle ne s'exerçait sur la nature et la qualité des 
explosifs, e t que , en admettant· que la charge n'a it réelle
ment été que de 150 g rammes) les déclarations des témoins 
peuvent avoir induit en erreur sur ce point, considé ré alors , 
avant qu'on n'eût la notion de la chm·ge-li?nile, comme de 
pe u d ' importance), il est fort possib le que la composition 
eût été altérée ou que la fabrica tion e ût é té négligée. 

Ajoutons que c'est le même explosif qui a détermin6 
l 'accident no 38 (9 avri l 1896), sans sui tes mortelles, bien 
qu'il ait eu une cer taine importa nce; mais ici la cha rge était 
de 850 g ram mes, charge où l' explosif n'est plus de sû reté 

du tout. 

Au début de la 2c période, le 26 av ril 1901 (11° 67), eut 

lieu a u Cha rbonnage du Buisson un grave accident (1 9 tués) 

qui démontrait bien le danger des fortes charges. 
L'explosif se rapprochait de ceux qui , à ce tte époque, 
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étaien t, clans plusieurs pays, répu tés de sùreté; c'était une 
grisoutine à 25 % de nitroglycérine, 71 % de nitrate 
ammonique et 3 1/2 % de cell ulose. 

La charge était de près d'un kilogramme, ce qui dépasse 
les plu.s for tes charges-lùnites admises aujourd'hui . 

D'ailleurs, les expériences de Frameries n'ont pas tardé 
à démontrer que cet explosif ne pouvait être considéré 
comme sùr, même à charge beaucoup plus faib le; ainsi n'a
t-il pas été placé sur la li sle des explosifs de sürelé. 

Un autre accide nt mor tel de la 2° période (le 11° 79) fut 
dù a l'explosion simultanée de deux mines chargées respec
tivement de 200 et 100 grammes d 'explosif F avier. 

Enfin , le demier (n° 100) est survenu àu Charbonnag-e 
de R essaix le 17 avril 1909. Comme nous avons traité de 
cet accident da ns le c hapitre I V, nous n'y reviendrons pas. 

Nous avons aussi, dans le même chapit re, commen té 
l'accide nt no 101 qui n'a pas fait de victimes. 

L'enseignement à ti rer, au point de vue que nous envisa
geons ic i, de l'inflammatio n des mélanges explosibles, des 
accidents de cette catégorie, ainsi d 'ailleurs que de ceux de 
la précédente, c'est : d'abord et bien entendu (ce la a été 
r épété maintes fois), qu'i l faut, toutes les fo is que l'on peut , 
toujours, quand un mélange explosible est constaté ou est à 
redoute r, éviter l'emploi des explosifs, quels qu'ils soient ; 
ensuite , quand on utilise ces dangere ux auxi liaires, ne 
fai re usage que d 'explosifs bien contrôlés, recon nus comme 
S . G . P ., et ne les employër qu'à des charges inférieures 
aux charges-limites déterminées, et avec des bourrages 

suffisants et soignés . 
On n'a eu jusqu'ici, avec ces explosifs employés de cette 

façon} a ucun mécompte, et il n 'est peut-être pas trop témé
r ai re d'affirmer que l'on n'aurait plus eu a uc un accident 
dû à l 'emploi des explosifs (ils sont d'ailleurs devenus 
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extrêmement rares) si l'on s'était restreint partout a l'usage 
exclusif des dits explosifs. 

IX. - l nflammatt'ons 1Ja1·. la mëche. 

Nous relevons sous ce tte rubrique sept accidents , dont 
un (eri '1 894) a occasionné la mort de trois ouvriers e t un 
autre (en 1903) a causé celle d'un ouvrier. 

Nous avo ns déj a, dans l'é tude prérappelée des Accidents 
dus a l'entploi des explosifs, signalé les inconvén ients et les 
dang·ers de ces modes su rannés d'amorçage des mines que 
sont le fét u et la mèche. 

Divers palliatifs ont été proposés et employés pout· atté
nu~r les dangers de cette dernière, mais cela n'en reste pas 
~Olll S un. procédé défectueux tant au poin t de vue des 
Inflammat~ons de grisou possibles qu'au point de vue des 
autres acctdents du minage. 

On sait que l 'a rticle 17 de l'anêté royal elu 13 clécem
br~ '1 8~5 a i~ter_dit , pour le coupage et ' te recarrage des 
voies d explOitatiOn, dans les couches des mines de 2c caté
go rie, « l'amorçage par le fétu, la mèche on tout antre 
mode susceptible de projeter de la flamme ou des ma tières 
en ignition >>. 

X. - Mùe a feu des explosifs à l'air lib1~e . 
Les quatre accidents de cette catéO'orie dont trois ont 
1 ' 0 ' eu ce~ consequences mortelles, sont tous des explosions de 

poussières; e t cela se comprend assez aisément : 
Les porions qui, dans les quatre cas, ont été les auteurs 

des accidents, connaissaient trop les dangers d u g t·isou pour 
commettre l'imprudence de faire explosionner à l'air li bre, 
des explosifs cl ans des mélanges connus ou soupçonnés pour 
être des mélanges g ri sou teux . 

Par contre, ils ne se rendaient pas compte du dange r 
des poussières. 

-
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Les quatre accidents sont caractéristiques sous ce 
rapport. 

Les deux premiers sont survenus dans des votes de 
roulage ou d'entrée d'air. 

Des détails complets ont été donnés clans le chapitre IV 
sur les deux derniers, tout récents et très ins tructifs. 

Nous y renvoyons le lecteur (1). 

X L - I nflammations pour cles causes diverses 
ou znconnues. 

P lusieut·s de ces accidents sont relativement peu ins truc
tifs, étant donné, pour les uns, l' incertitude qui règnP. sur 
leurs causes, et, pour les autres, leur caractère spécia l et 
exceptionnel. 

(1) Il vient de nous parven ir le dossier d\ m nou vel accident survenu par la 
m ise à feu cl"explosi ts à l'air libre : I .e IO ja nvier 19IO, vers mi nuit, au charbon
na<>e du Boubier it Chùtelet, u n bou ·e-feu provoqua l'explosion d'une cartouche 
(100 gr.) de gélignite dans une voie intermédiaire po~tss iéreuse (~n cont re~enat_ll 
aux p rescriptions règlementai res, car il s'agit d'une mt ne de 2e categone~; .d a pres 
le porion, la cartouche était placée, sans bou rrage, dans l'anfractu~stte dune 
pierre détachée déjit .:n grande partie du toit, et ce dans le but ~e fmr~ tornb7r 
cette pierre; en déroulant le cà ble é:ectriq ue, la cartouche amorcee seran tombee 
sur le sol"de la •·oie où elle aura d étoné au moment de la manœu vre de l'explo
seur· il est encore plus pro'Htble que le bome-feu avait déposé sur le sol sa 
dern,ii:re cartouche, amorcée de son dernier détonateur, simplement pour s'en 
débarrasser comme l'antit fait le por ion de Ghlin en 1908. L'explosion déter
mina une it~Oamrnation de poussières et un commencement d'incendie qui put 

être éteint sans accident de personne. 
11 n'y :ll'ait pas trace de grisou en cet endroit, ni ~~ant ni après l'accident. 
O n doit déplorer le choix malheureux , pour les delicates foncuons de boute-feu, 

d'agents aussi peu éclairés, capables de commet.tr~ ~ne imprudence cause d'une 

catastrophe que tant d'efforts coalisés cherch~nt a evtter. , . . :. ._ 
Ajoutons encore que si l'emploi des ex~lostfs S . G. P. etait genet al , cet acct 

dent ne se serait probablement pas pt·odull. . . . . . . 
Signalons aussi que l'explosion d e poussières de la hmullere ~a 11 an (Cm d~fl), 

le le 29 Octobl·e 1909 et qui coüta la vie à vi ngt-sept ouvners, a de meme 
sur vem • , ·r 1 • · 
été provoquée par l 'explosion it l'air libre d'une charge d _exp!ost ~ acee sut une 
grosse pierr e tombée sur ln voie et que le boute-feu voulatt depecet · 

\ 
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Nous renvoyons a ux résumés que nous en avons don nés . 

Deux de ces accidents (les n°5 71 et 87) mé ritent cepen
dant d'attirer l ' attention, ca r ils évoquent une question 
controversée et non encore enti èrement élucidée, celle de la 
possibilité d'une inflammation elu grisou pa r les etincelles 
provoquées par choc ou froll ement de mé tal contre mé tal 
ou de métal contre roche dure . 

CeLte question est a ncienne . Elle avait déjà préoccupé 
l ' un de nous il y a une trentaine d'années à propos d'un 
emploi de la bosseyeuse pour le creusement d ' un bouveau 
en Lerrain très dur et avec« coupes» de grisou (1). Le choc 
du iieuret contre la roche, notamment lorsqu'on le faisait 
agir en éventai l pour creuser la rainure de dégagemen t, 
donnait un tel j et d'étincelles qu'il s'é tait demandé si , en 
employan t cet instrument pour creuser la roclie sans le 
secours des explosifs, on ne remplaçait pas un danger par 
un autre. 

En fait cependant, dans le cas dont il s'agit, une expé
rience de près de tt·ois mois, ùurée de ce travail, a ét6 faite 
sans accidents, malgré un fort dégagement de grisou ; ce 
qui semblait déj à démontrer que le danger des é tincelles de 
cette nature était peu redoutable, s'il existait. 

En outre, l'auteur des notices rappelées procéda , avec 
l\l. Soupa rt, alors Directeur des travaux des Charbonnages 
Unis de l 'Ouest de Mons, à diverses expériences sur la 
possibili té d'inflammation du g risou par des étincelles. Ces 
expéri ences abou tirent à un résultat négatif, mais, com.me 
il est dit clans la seconde notice, ou ces expériences sont 
relatées, la propriété récemment reconnue, du retard à 

(1) Voir Revue Ullillersélle des Miues, 2c série, t. XI (1882), « Note sur 
l'emploi de la bosseyeuse par le creusement d 'un bouveau au puits Alliance du 
Charbonnage du Bois de Boussu (Ouest de Mons) », et t. XV (1884), «Note sur 
le creusemenr d'un bouveau dans des terrains durs (Wattey11e). » 
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l 'i nfia mmation elu grisou, exigeait, pour que l'inflammation 
fù t possible1 un jet continu d'étincelles intenses dans un 
méla nge détonant a u repos. . 

Ces conditions n'avaien t pu ètre réalisées alors . E lles 
l'ont été a u s iège d'expériences de F rameri es, cla ns quel-
ques expériences relatées au Congrès ~e Londres. . 

Dans la c hambre d'exp losion remplie du mélange explo-
'l le était mise en rotation rapide une meule contre laquelle 

SI ) ' . . cl éf 
on appl iqua it les substances dont on voulait tll·er es m -

celles . · t 
On obtenait ainsi une gerbe d'étincelles, très nourne e 

continue, qu i était lancée dans le mélange détonant. 
Les résultats furen t négatifs lorsque le mélange détonant 

était formé de gTisou seulement. , . . 
Mais il en fu t autrement lorsque de 1 hy~lrogene étmt 
' lé a tl oTisou C'est ainsi que des explosiOns ont été 

me < o · ..., 1 .· t 3 % 
obtenues avec un m6lang·e contena nt ' % ce gitsou e o 

d'hydrogène . 

D - QUŒLQUES E NSE IG NEMENTS DONNES PAR LES 
' • DE LA 

CAS D'INFLAM~JATIO~ EXAMI:-IÉS, SOUS LE RAPPOR1 

PRODl'CTIO~ DU MÉLA NG E 1:-IFLAli!MABLE. 

Le danger des poussières. 

Comme nous l'avons annoncé, nous avons sur~?n t ~~~~:~ 
tous ces accidents sous le J'apport d.es ca~I.ses de lm~a oint 
. C' flet pour les motifs dép donnés, e p twn. est , en e , 

le plus intéressant à l'époque actuel.le. l 'examen de 
Il y a cependa nt rrue lq ne~ remaique~ ~l~l e rod.uction du 

ces accidents suggè re a u powt de vue ( e p 

mélange explosible. . ici sous forme de 
Nous les exposerous très brièvemen t. 

recommandations. . 
\ra de SOl que la ventila tion dOit to E t to ut d'abord, il 
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toujours être active et convenablement distribuée, ce qui 
est le cas d 'ai lleurs pour la plupa rt de nos min es, surtout 
de nos mines grisouteuses ; 

2o Il faut se défi er des excavati ons ou vides res tant 
en dehors (surtout au dessus) du courant d 'air· se défi er ' 
aussi des endroits oü, par suite elu ma nque de,remblais 
d' ' une conduite localement défectueuse de l'aérage, d ' un 
éla rg issement de la couche, la ventilation est r alentie 
ou diminuée; 

3o Prendre les plus grandes précautions lors de la 
reprise d' un chantier ou d 'un simple lieu de traYai l, 
après un chômage ou u ne suspension du travail, mê me 
de peu de durée. 

Eviter autant que possible d 'a illeurs de laisser a ucun 
point sans ventilation penda nt les a rrèts : nota mment da ns 
les . trava ux pi'épa ra toires aérés pa/ des ventila teurs 
spéc~ a ux (souve nt à bras), ainsi l{Ue cela a lie u cla ns une 
partie d u pays ; 

4o Da ns un ordl'e d'idées peu différent éviter de 
re mettre en circ uit 1 d · ' d ' orsque es ouvn ers se t rouvent a ns 
le chantier, des travaux laissés un cer tain temps en 
dehors de l'aérage . L' accident no 85 est très instructif sous 
ce rapport; 

5° Se défier , spécialement dans les mines pe u nTisou-
teuses de l 'approcl cl t . ? ' l e e ravaux plus ou moms a nciens et 
abandonnés sans aérage (voir notamment les accidents 
11°8 22, 37 et 51); 

6o Se défier des layettes ou veiniats que peuven t tra
v.erser les fo,u~·neaux de mine . Le minage da ns ces cond i
tions pe ut cl ailleurs être considéré comme un minao·e en 
cha rbon , interdit par le règlement. 

0 

7o ? e ùéfî er de~ fi ss:1res ou cassm:es suscepti bles de livrer 
elu g n son, e t temr sOigneusement ces cassures en observa
tion, même q ua nd elles sont à u ne cer taine distance. 
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D' une façon générale, être très prudent qua nd on tra
verse des terra ins fissurés on déra ngés ; 

8° Eviter l'a limenta tion des chantie rs ou des travaux 
préparatoires pa r de l'air ayant passé sur d 'autres travaux. 

L'accident no 46, qui s'est produit dans ces conditions, 
n'a pas été sans inf-luence dans la promulgation de 
l'a rrêté royal du 7 sep tembre 1901, relatif à la division de 
l'aérage, qui proscrit cette pra tique . 

Dans auc un des accidents examinés, les depressions 
bw·onuJtriq~tes n 'onL pa ru jouer un rà le de quelque impor

tance. 

Nous ferons remarciuer , en te rminant , que plusieurs des 
acciden Ls 6Ludiés, do nt quelques uns très caractéristiques, 
onL de nouveau mis en lumière le danger indisc utable des 

poussières cha1·bonneuses. 
L'inter vention des poussières, soit comme cause pre

mière de l'accident , soiL comme cause impol'tan te d 'exten
sion, a été re levée dans 12 int-lammations, celles porta ut 
les n°5 2 , 7, 9, 11 , 25, 27, 50, 67, 69, 95, 96 e t 100 . 

Si le nombre de ces accidents est relatiYement restreint 
(1/9 environ du total), il n' en n'est pas de même du nom
bre de victi mes. Ces 12 in fl a mmatio ns ont, en efl'e t, ca usé 
la mort de 231 ouvriers, plus des trois quar ts du nombre 

total des tués . 
Cette proportion est effrayan te . Elle n'a cependant ri en 

qui doive étonner si 1' on considère qu'à par t les cas de 
degagements instan tanes, qui ne peuvent se i)résenter que 
da ns un nombre limité de charbonnages, on ne peut 
concevoir, da ns nos mines abondamment aérées, la possi
bilité d'une explosion tr·es étendue, sans l 'intervention des 

poussières. 
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Et, en fait, presque toutes les grandes catas.trophcs 
minièr es survenues, a u cours des 30 dern iè res a nnées, da fl s 
les divers pays miniers, en France, en Alle magne, en 
Angleterre, aux Etats-U nis , e t ailleurs enco re, ont é té des 
explosions de poussières. 

Il est donc de la plus haute importance de rec hercher 
les moyens de combattre ce danger trop long temps mé
connu . Cette lutte a é té entreprise, avec un succès relatif, 
claus quelc1ues pays; elle l'a é té très énerg ique ment en 
Allem~ne où un arrosage général et systéma tique a ét6 
present e t appliqué, e t où, malg ré quelques douloureux 
mécomptes, on se félicite à bon droit des résultats obte nus . 

Des indications sur l'état des c hoses ac tuel en Allemagne, 
on t été données par M. le Bero·assessor I•orstmann dans 
les li vraisons 2 à 6 du Gluchauf de 1910. 

Dans cer taines mines de houille des Etats-Unis des dis-. . ' 
poslt1?ns _assez complè tes ont égalem ent é té prises, a insi 
q~e _1 a signa lé ~ ·un de nous, au retou1· d 'un voyage de 
mission acco mpli dans Cf\ pays (1). 

En Belgique, où les exploitations sont fort profondes, o ü 
la tempé ra ture est élevée e t la pression des te rrains consi
dérable , oü les couches sont peu puissantes fo rt dérano·ées 

1 1 . ' 
0 

e t es c _1ant1ers très di sséminés, la solution du problèm e 
est spéciale ment d iffici le, en tant qu'il s'ao·isse d'éviter la 

cl . d' b pro ncllon accumulations da no·ereuses et de méla nges 
explosibles de poussières et d'ai~· plus ou moins g risou
teux. 

Ma is on s'est effo rcé de comba ttre l' inflammation ini tia le, 
et cela par les m~mes moyens que ceux ayant pour objet 
le danger du gn so u) à savoir, l 'emploi de la mpes d ' un 
degré de sùre té très élevé et l'emploi d'explosifs éprouvés 

(1) La sécuri té des mir. es aux Etats- Unis, Annales des milzes de Belgique, 
t. X 1 V, et Les mines de bouille au x Et nt >· Unis, l~el'ue zmiJ,erselle des Jo/ ines, 
t. XXVII , 4e série (1-Vatteyue). 
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tant sous le ra pport el u danger des poussiè i·es que sous celui 

du danger de g-risou. 
Ai nsi Cfll 'en témoignent les faits exposés a u cours d u pré

sent traYait, ces effort s ont été c:o uron nés de succès, et en 
attendant que des moyens réellement PI'a tiques e t efficaces 
et applicables aux mines de notre pays, a ient é té trouvés 
pour empèche r b prod ucti on de mélanges da nge reux (et il 
est désirab le qu '(! en soit ninsi an pins to t), il impor te d' in
sister sur la nécessité de généraliser de plus en plus, ùans 
toutes les mines g riso uleu cs ou poussièreuses, les moyens 

de conj urer l'infl ammation ini tia le. 
R ap pelons cependant, - ce cpti a cléja é té ex posé par 

Ml\f. \~atteyne et Stassa rt a u Cong rès de Londres,- que 
si l 'a rrosag~ géné ralisé n'a pas j usqu' ici é lé emplo::é en 
Belgiq ue, il en est_autrernc:ll de l 'arrosa_g~ loca l, qu1 e~t 
prescrit dans certains arrondissements mmicrs, avant le tir 

des mines . 
Signalons, avant de clôturer ces quelques indic~ti o ns, 

un procédé très in té ressan t pro_l)Qsé en Allemagn ~ 1l y a 
quelque Yingt ans , pa r .1\l. _Me1ssner , p~u 1· en~pec~1 er à 
leur o ri n·inc mème la productiOn des poussières . Ce ptocédé 
consis te

0 
clans l' injccti :J n , avant l'abatage) d 'eau_ sons pi·es-

. dans le cha rbon) en place, des fro nts de ta1 1le. 
SIOn J .1 . 

E 
ré dans une mine d u bass in de SaarebrUc \.en, I avait ssa} . . . 

été rovisoi rement abandonné, mms les essais viennent 
d'ê tr~ 1-epri s avec quelques_ modi fications, clans des char
bonnages westphaliens e t ds donnent, dès à présent, des 

résulta ts très en cou rageants· . 
D'a

1
; rès un article de .l\1. le Bergassessor Dobbelstem, 

cl le Gluckau/' du 6 novembre 1900, ce procédé 
paru ans . l' 
" · • co LJP double » : toul en empech ant c une 
te ra it meme << • 

1 l t·on des poussières, JI désagrège le cha rbon 
part a proc ne t . , . 1 . 

t abatao·e re lall verne nt tacd e sans e seco lll s 
et perme un < 0 ' 

des explosifs. 
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Ces essais sont poursuivis; de nouvelles indications 
seront, nous promet-on, produites à ce sujet au Cong rès de 
Dusselclorf. 

1 

CHAPITRE VI 

Les asphyxies par le grisou en dégagement 

normal, sans inflammation. 


